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1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

INSTRUCTION N" 103.

I." DIVISION. yQ BUHEAU. ORGANISATION BU SERVICE LOCAL.

CONTROLE À EXEECEB SUT LES ETATS N° 63 2 PORTANT ÉVALUATION DES

CHARGES DE GESTION DES RECEVEURS. REVISION DES ABONNEMENTS

l'pUR FRAIS DE RÉGIE ET DE LOYER ALLOUES AUX BUREAUX À CHAQUE

CHANGEMENT DE TITULAIRE. RÈGLES À SUIVRE DANS CETTE 1UÎVIS10X.

§ 1". L'Administration ayant été amenée à douter de l'exactitude des
déclarations consignées par les receveurs sur leurs élals n°'6'3a, en ce
qui concerne le prix du loyer des locaux où leurs bureaux sont installés

,
a invité les directeurs départementaux., par une circulaire en date du
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i" niai dernier, à rapprocher ces déclarations des baux enregistrés de
location ou des quittances des droits d'enregistrementpayés en vertu
de l'arlicle n de la loi du 23 août 1871.

§ 2. L'examen des reLevés établis par les chefs de service à la suite
de ces confrontations a confirmé les doutes de l'Administration. Des
désaccords ont été constatés, en grand nombre, entre les pièces dont il
s'agit, ce qui était déjà fâcheux au point de vue strict de la régularité;
mais, dans la plupart de ces cas, l'Administration a eu, en outre, le
regret de reconnaître dans les indications fournies par les receveurs
le caractère aggravant d'exagérations sur le prix réel des loyers.

§ 3. Les receveurs qui n'ont pu fournir d'explications plausibles sur
ces exagérations, et quifonl été ainsi convaincus d'avoir cherché volon-
tairement à induire l'Administration en erreur sur l'étendue de leurs
charges pour se créer des litres à une augmentation de frais de régie
cl de loyer à laquelle ils n'avaient aucun droit, viennent d'être l'objet des
sévérités du Conseil.

§ 4. Le défaut de sincérité dont ils ont fait preuve ne justifie que
trop les mesures qui les ont: atteints; mais leur responsabilité n'est
pas seule engagée. Les directeurs départementaux qui n'ont pas rectifié
les déclarations inexactes, qui les ont, au contraire, consacrées et affir-
mées en quelque sorle, en les reproduisant sans contrôle, sans avoir
procédé au préalable aux vérifications prescrites par l'article i520 de
l'Instruction générale

,
sur l'état de la statistique générale de leur dépar-

tement, ont eux-mêmes encouru un blâme que l'Administration a dû
leur adresser.

11 importe que de pareils faits ne se reproduisent pas.
S 5. Les mesures disciplinaires qui ont élé prononcées parle Conseil

devront faire comprendre aux receveurs la nécessité de ne porter sur
les étals n° 632 que des mentions conformes à la vérité et à l'abri de
loule contestation, Quanl aux directeurs, le contrôle le plus sévère est
pour eux une obligation étroite. Pour ce qui concerne les loyers, ils ne
doivent jamais négliger de rapprocher les déclarations consignées sur
les élals sus désignés des baux de location ou des quittances de l'enre-
gistrement, suivant l'invitation contenue dans la circulaire du 1" mai
dernier. Pour les autres frais d'exploitation (chauffage, éclairage, four-
nitures diverses, etc.), dont les receveurs doivent rester indemnes, des
justifications doivent èlre exigées, avec la production des mémoires à
l'appui, toutes les fois qu'ils paraissent excéder les justes limites. Sur
ce point, l'exagération ne semble pas avoir élé moindre jusqu'ici qu'à
l'égard des loyers, el il est indispensable qu'elle fasse place désormair
à la plus entière lionne foi.

§ 6. L'importance des étals 11° 632, au point de vue de la répartition
équitable des crédits affectés aux frais de régie et de loyer, ne saurait
être méconnue. C'esL, en effet, au moyen de ces documents seulement
que l'Administralion peut connaître el apprécier les charges, les be-
soins et les droils des receveurs, et il ne faut pas qu'elle soit exposée j

26,
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par des renseignements contraires à la vérité, à paraître favoriser cer-
tains agents au détriment ou à l'exclusion des autres. Elle a le devoir
d'appliquer à tous une règle égale : son intention formelle est de n'y
pas faillir, et elle ne doit pas laisser ignorer qu'elle n'hésiterait pas, à
l'avenir, en dehors de l'application aux receveurs en faute de peines dis-
ciplinaires rigoureuses, à rendre les chefs de service eux-mêmes res-
ponsables des erreurs volontaires ou non qui échapperaient à leur véri-
fication.

S 7. Il convient de rappeler à cette occasion que les allocations dont
il s'agit sont destinées uniquementà couvrir les receveurs de leurs dé-
penses de gestion, dûment justifiées par eux, scrupuleusement contrô-
lées par les directeurs, et qu'aucune-portion n'en peut être appliquée à

un autre usage; elles ne sauraient donc être considérées comme des
bénéfices personnels ni avoir le caractère de supplément indirect, de
traitement. Elles sont en outre susceptibles d'être augmentées ou dimi-
nuées, comme les dépenses auxquelles elles ont pour but de pourvoir,
et sont par" conséquent essentiellement variables. Par ces divers motifs,
les receveurs qui sollicitent des changements de résidence ne sauraient
voir dans le taux de l'abonnement pour frais de régie et de lover alloué
aux bureaux auxquels ils aspirent, la source d'un avantage pécuniaire
pour eux.

S 8. Le Conseil d'administration a décidé que la révision de l'abon-
nement pour frais de régie et de loyer aura lieu désonnais dans tous les
bureaux de recettes où se produiront des mulations, et que celle révi-
sion sera effectuée clans le mois de l'installation des nouveaux titu-
laires. Les directeurs auront' en conséquence à soumettre, le cas
échéant, à l'Administration, dans le délai susindiqué, des proposi-
tions ayant pour objet de fixer à nouveau les allocations de l'espèce à
attribuer à ces bureaux, en s'inspirant des observations et des recom-
mandations qui précèdent.

S y. Enfin il reste bien entendu que ,
suivant la règle établie, la por-

tion du loyer afférente au logement particulier d'habitation des rece-
veurs ne doit pas figurer dans la supputation des charges dont, il esl
tenu compte à ces préposés. Eu égard aux conditions plus onéreuses
que leur impose l'obligation de s'installer dans la partie centrale des
communes, le prix représentatif de la valeur locative de ce logement a
été fixé seulement à une somme équivalente au dixième de leur traite-
ment. C'est-donc le montant de cette somme qui doit être déduit des
dépenses de gestion qui n'incombent pas personnellement aux rece-
teurs.

Le Directeur général des Postes,

A. LIBON.
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NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

NOMINATION A UN EMPLOI SUPERIEUR.

Par un arrêté en date du 27 septembre 1873, rendu sur la propo-
sition du Directeur général des posles,

M. Delargny, commis principal à la recelte, principale de la Seine, a
été nommé receveur de bureau composé à Saint-Mandé-Paris, en rem-
placement de. M. Dufour, décédé.

1™ DIVISION.
•

2° BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

REGULARISATION D'AVANCES FAITES PAR LES RECEVEURS, SUIl LES TONDS DE

LEUR CAISSE, EN EXECUTION DES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 12Q.0 DE

L'INSTRUCTION GENERALE. ENVOI À L'ADMINISTRATION DES REÇUS
DONNÉS PAR LES PARTIES PRENANTES.

L'expédition à transmettre à l'Administration pour la régularisation
des avances faites par les receveurs, sur les fonds do leur caisse, con-
formément à l'article 1290 de l'Instruction générale, des deux reçus
exigés par cet article des parties prenantes, doit être, pour les payements
de 10 francs el au-dessus, celle qui est revêtue du timbre mobile de
l'enregistrement,de 10 centimes voulu par la loi du 20 août 1871.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION
GÉNÉRALE.

Article i2g3, 2° alinéa, 5° ligne, après le mot :
«Somme,» suppri-

mer In fin de l'alinéa el. y substituer la rédaction suivante : «
Ce reçu est

a
établi en double expédition

:
l'une est conservée par le receveur, dans

u sa caisse, jusqu'à la régularisation de la dépense; l'autre, certifiée

« conforme par le receveur et l'intérimaire, el revêtue, pour les payements
«de 10 fiancs el au-dessus, du timbre mobile de l'enregistrement de

« 10 centimes, dû en vertu de la loi du 2 3 août 1871, est adressée au
«
directeur, qui la transmet à l'Administration.

>>
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lro DIVISION. — 2e BUREAU, ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

ALMANACH DES POSTES. •— INTERDICTION AUX FACTEURS DE DISTRIBUER
D'AUTRES ALMANACHS QUE CEUX DONT L'IMPRESSION A ÉTÉ APPROUVEE
PAR LES DIRECTEURS.

L'Administration est informée que la librairie universelle d'Alfred
Duquesne, à Paris, a adressé aux fadeurs des demandes de souscription
à un almanach édité par celle maison et ayant pour litre

:
Almanach de

la libération du territoire.
L'Administrationrappelle, à celle occasion

, que, aux termes du nouvel
article înab de l'Instruction générale, dont les dispositions ont été
notifiées aux agents par l'instruction n° p.4

,
insérée au Bulletin mensuel

n° 19, il est formellement interdit aux facteurs de distribuer d'autres
almanachs que ceux qui contiennent les notions postales, el qui portent
la mention imprimée de l'approbation donnée par les directeurs à leur
publication.

Les chefs de service sont invités à assurer la stricte observation des
dispositions ci-dessus mentionnées, et à signaler à l'Administration, au
moyen de procès-verbaux n° 383, les facteurs qui y contreviendraient.
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l" DIVISION. 2e BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTION DR BUREAUX DE POSTE,

[Les directeurs dos posU?s ront autorises à communiquer ïe présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient
disposes à reproduire dans leurs fouilles les renseignementsy contenus, «ommo étitnl de nature à intéresser le
public)

L'AdministraUonrappelle que les changements dans la circonscription de bureaux de poste
doivent être exactementmentionnés ou Dictionnairedes postes.

NOMS
BUREAUX

BUREAUX
I

I
DÉPARTEMENTS. "^ C0*'HU!<ES oui LES imsssnvzxT

g

i v. .
<"" LES ur.SSEIlVAIKST. actuellement I

autres localités. actuellement.

1 a 3 /,
I_

/ AiTomanches Arromnnclics []).. Ryes. 1

l Manvicux, Idem .,...,,... Idem. 1

H

I Trncy-sur-Mer Idem, Idem,

Calvados <
j Lîon-sur-Mor Lion-sur-Mer (i)......

,
La Délivra»de,

I Croiserons Idem ldcmt

\ Plumctot Idem ,.,, Idem.

f Lamnlou
,

section de la mm- Lamalou (a). ., Le Ponjol.
I mune de YilleccUn.

Hérault A
VilUcolIe Idem Idem.

\ Combes Idem
, , , , Idem.

I

. . .f Saint- Sauveur - les - Bains
,

S'-SauvDur-los-Bains (a), Luz-Saint-Snuveur.
L section do la commune de1] Luz-Saint-Sauveur,

Pyrénées (Hantes-).
.
\
î Barrèges-Luz, section de la Barrègcs-Lu7. (3) Idem,
\ commune île Eclpoucy.

Saillie
. .

Pinlerie (La), section de la Vibrayo ,, ,,, Souday (Loir-et-Cher).
commune de Valonnos. { Exceptionnellement.)

(i) Bureau temporaire ouvert du i"r juillet au 3o septembre.

(a) Bureau temporaire ouvert du ier juin au 3o septembre,

(3) Bureau temporaire ouvert du ierjuin au 3 5 octobre. I
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LRC DIVISION. :>.E BUREAU. •
ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTAU DICTIONNAIRE'DES POSTES.

11
PAGES. coi.osiîES. CHANGEMENTS À OPÉRER, j

||
___ __ _ ____.„ :,_ ,-^-,-.-r "

IS] 12G 2 Bellcfonlainc) Vosges
, rayer ar. NenfeliâtGau

, ci y substituer : ar. Remiromonl. 3

g 707 2 Graiigcs-de-Plombières (Les), Vosges,'myerar, Ncufclu'ileau
, ci y snïitc/ucr : ar. Rc- i

K miremont. 3|

032 1 Entre Lay. V. Laye et Loy, Loiret, intercaler: Lay, Loire, ar. Roanne, con Saint- |
Symjpborïen-de-Lny,800 h. Saînt-Sytnphuricn-dc-Lay, S

G3'2 2 liayer Layc, Loire, 800 li. (fnb.) cvo Saint-Sympïiorieii-dc-Lay. I
1489 S Ruaux, Vosges

, rayer ar. Neufcliâleau
, c( y substituer : ar. Remiremont. ri

1701 2 Val-d'Ajol (Le)
, Vosges , rnycr ar. ISoufcliàteauci y substituer : ar. Bomircmont. g' j

lro DIVISION. 3e BUREAU FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIES.

SURVEILLANCE À EXERCER À L'ÉGARD DIÏS IMPRIMES DONT L'ENVOI NE DOIT

AVOIR LIEU QUE SOUS 1<ANDES ET QUI SONT EXPEDIES DANS DES CONDITIONS
IRRÉGOLlÉniîS.

L'Administrai ion a ou souvent lieu de constater, depuis quelque, temps,
que des objels affranchis à prix réduit, au laux déterminé par l'article 9
de la loi du 2/1 août 1871, el. qui doivent toujours cire placés sous
bandes, sont, expédiés soit à découvert, soil plies en forme de lettres.
Parmi ces objets, on remarque notamment les avis de passage imprimés
sur cartes, employés par les négociants ou voyageurs rie commerce, et
les avertissements aux redevables de l'enregistrement et des domaines.

Les avertissements dont il s'agit ne peuvent jouir du bénéfice de la
laxe réduite établie pour les imprimés, qui leur a été attribué par déci-
sion du Ministre des finances, on date du 19 décembre 1867, 'l11'''

1
'a

condition d'être placés sous bandes. Cette disposition a élé notifiée aux
agenls de l'enregistrement dans une instruction de leur administration,
qui porte la date du 7 septembre 1868 et le n" 236g.

Quant aux cartes-avis de passage des voyageurs de commerce, elles
rentrent dans la règle générale applicable aux imprimés énumérés dans
l'article 9 de la loi du "ik août 1871, et elles ne peuvent également
circuler au prix de port déterminé par cet article que sous bandes.

L'Administration rappelle à cette occasion que les imprimés qui doivent
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être placés sous bandes, et; qui n'auraient pas été expédiés de cette
manière, tombent sous l'application du tarif fixé par l'article 7 de la loi
du a5 juin i856, pour les imprimés expédiés sous forme de lettres el
sous enveloppes ouvertes. En conséquence, les objets en question,
lorsqu'ils sont affranchis au taux déterminé par l'article g de la loi du
•}.k août 1871, sont affranchis insuffisammentet ils doivent dès lors être
taxés au triple de l'insuffisance,'en vertu de. l'article 8 de la loi du
26 juin 18f)6.

Les directeurs auront à porter spécialement leur attention sur celte
partie du service et à assurer la stricte exécution des dispositions ci-
dessus rappelées.

Lre DIVISION. 3° BUREAU. FRANCHISES
,

CONTENTIEUX ET TARIFS.

CONCESSIONS DE FRANCHISESNOUVELLES.— PUBLICATION D'UN 120 SUPPLE-

MENT AU MANUEL DES FRANCHISES.

Le supplément au Manuel des franchises n° 120, inséré au présent
Bulletin

,
contient notification de trois décisions du Ministre des finances,

concernant les franchises accordées pour le service des enfants assistés
de la Charente-Inférieure et de Seine-el-Oise et pour la correspondance
officielle du primicicr de Saint-Denis.

Il est recommandé aux agents de prendre note de ces décisions et de
reporter sur l'exemplaire du Manuel des franchises qui se trouve entre
leurs mains les mentions indiquées par le supplément.
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i" IAVBIO*. !20' SUPPLÉMENT AT] j MANUEL DES FRANCHISES. cJ^nZTt™,

- —— - ^ ^ CONCESSION | pE FRANCHISES,

1KDI" DÉSIGNATIONDES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES - m FQBME ARRONDISSEMENT, NUMÉROS 1
CATION

^____ IMIU.„,CT^,,-.-,^~, _^--^— i iiiiingraTTn - l ^
anus laquelle CIRCONSCRIPTIONOTJ RESSORT DATES I

°es ' "~~ "" \;" j 1̂ dans l'étendue duquel jes I
PageB

, , SIGNESi>» RENVOI AUXQUELS£A GOI\HESPOKDANGE \
, „„,,„,.«,,.„w

la correspondance
. „

I
du AUTORISES À COSTHlî-SICÎîER 1 ïmlimw de service

l CORBBSr^DAT,CB v„laÏJonlont'tTe-<in-nén
,

DBS BRCISIOJS I
a îuuiquer oe service , i - circulnnt valablementcomre-signeo ÉTATS DE GIRCOKSCWPTION. 1

Manuel . ^ ja (0]onn92 ^es fonctionnaireset des personnes j L; franchise circuleen franchise. 1

fran- correspondancede eervicc. du Manuel dans la colonneci-contre I; c
A.mUn * -a Numéios n

I
*hi»«. J des franchises. doit il» remiseeu franchi». •

cireprésentée. Al|Cien, Nouvel. deSsaL ^^ Il'a 3 h 5 6 7 S 9 i° I

.
103 Inspecteur départemental des enfants T (au-dessous do Maires du département do la Charcnte-lnfé- j j S. R, v ,t » " G octohro 1870.

assistésde la Cliarenlc-hifcrieure. la u* accolade), rioure et des cantons de Baignes, Bar-; J. I

hezïcux, Cognac, Sngonzac (Charente), I

Beauvoir, Brion
,

Ï\lau7.é (Deux-Sèvres )
,Chaillc-lcs-Maraiset Mnillczais (Vendée) *.

io« T„.„„„I„„,- ,u-n.PiAmnntni i ri ». , , , .
( Maires des communes do l'arrondissement S. B. * u " "

, i .« ,R~-*193 Inspecteur départemental des enfants U (au-dessousdelà A>Av^}nntvnnnn\* l aï octobre187J.
assistésde Scinc-ct-Oiso. -'accolade!., c

,(
A

} / .-..je. Q n „ '
* 1 ' ' Sous-inspccteurdes enfants assistesde Seine- -- lî- " " " " '

el-Marno, à Avallon*.

j

228 Mairesdu départementdo la Charente- K ( nu-dessous do Inspecteur départementaldes enfants assistés j S. B. * * * " 6 octobre 1570, I

Inférieure et des cantons de Bai- la 5e accolade). de la Charente-Inférieure* ! I

gnes, Barhczicit*, Cognac, Segon-
v.a'c (Charente), Beauvoir, Brion

,
'1

Mauzé (Deux-Sèvres), Chaillc-Ics- i

Marais el Maillerais (Vcndéo). I

228 Maires des communesde l'arrondisse- L (au-dessous do la Inspecteurdépartementaldes enfants assistés ^- "• " » " « ai octobreÎI 7.1.

nient d'Avallon (Yonne), û* occolodo),,,. de Soinc-el-Oiso,ï\ Versailleo *. ! Iï
245 Ministre do l'instruction publique et B (en regard du Primicicr du chapitra de SninL-Donis *..., ^ ïj- ir- » " " " 16 octobrei&73.

dos cultes. contre - signa -
h:

taire), ..,,,,,. |'-

349 Sous-inepectcurdes enfants assistésde L (au-dessousdo la Inspecteurdépartementaldes enfant0, assistai % "• "• " " " " 2 1 e 0 ) <.7 • t

Scine-cl-Marncen résidenceà Aval- ' sc accolade),
, .

de Scine-et-Oiso
,

à Versailles*, p
Ion (Yonne). %

p
L-

:
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2° DIVISION. l.cr BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

ASSIMILATION DES PHOTOGRAPHIES AUX IMPRIMES DANS LES
RAPPORTS. AVEC LE BRESIL.

Par suite d'un arrangement entre l'Administration des Postes de
France el l'Office des Postes du Brésil, les pliotographies

,
lithographies

et gravures que s'adressent réciproquement, par la voie de la poste, les
habitants delà France et de l'Algérie, d'une part, el les .habitants du
Brésil, d'autre part, seront admis, à partir du 1er janvier 187/i, au bé-
néfice de la modération détaxe stipulée en faveur des imprimés ordi-
naires, sous les conditions habituelles de l'application du tarif réduit à
ces derniers objets de correspondance (S /ig des observations prélimi-
naires du Tarif général 110 1185).

CORRECTION AU TARIF GENERAL N° 1185.

Page 48, section 5
,

col. h
, en regard de : paquebots français on paque-

bots anglais touchant en France, el de voie d Angleterre, au lieu de: im-
primés de toute nature, mettre : photographies, lithographies, gravures el
imprimés de toute nature.

2° DIVISION. 1er RUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

NOUVEAU BUREAU SUISSE ADMIS A PARTICIPER À L'ÉCHANGE

DES MANDATS DE POSTE INTERNATIONAUX.

Le Département des postes suisses vient; d'établir, à Combremont-le-
Grand (Vaud), un bureau de poste qui est autorisé, dès à présent, à
émettre et à payer des mandats internationaux.

Le nom de ce bureau devra, en conséquence, être ajouté, a son
ordre alphabétique, sur la nomenclature des bureaux de poste suisses
admis à l'échange des mandats internationaux (annexe F du tarif géné-
ral n° il85, pages i33 ta i4o).

2° DIVISION. 1er BUREAU. -— CORRESPONDANCE ETRANGERE.

NOUVEAUX BUREAUX ITALIENS ADMIS A L'ECHANGE DES MANDATS

INTERNATIONAUX.

Les bureaux de poste italiens dénommés ci-dessous seront admis à
participer à l'échange des mandats de poste internationaux, à partir du
Ï" janvier 1874 :
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Amendolara (Cosenza);
Arcevia ( Ancona) ;
Arsiero ( Vicenza)

;
Borgo-Porla-Venezia ( Milano) ;
Cariati (Cosenza)

;
Caslagnelo (Pisa);
Gasleldellîno (Guneo);
Arvier (Torino) ;
Caslellabate (Salerno);
Castiglione délia Pescaia (Grosseto) ;
Codigoro (Ferrare);
Giglio (Isola) (Grosseto);
Malhi (Torino);
Pachino (Siracusa);
Ponlassieve (Firenze) ;
Porto S. Slei'ano (Grosseto);
Pozzallo (Siracusa);
Rodi (Poggia);
Roma n" 6 (Via Alessandrina n" 99) (Roma);
Rosignano Maritlimo (Pisa);
Spinazzola ( Bari) ;
S. S tefano Comelico (Belleneo)

; *
Talamone (Grosseto);
Torre dei Passeri (Teramo).

Le nom de chacun de ces bureaux devra, on conséquence, être in-
séré à son ordre alphabétique, sur la nomenclature F des bureaux de
poste italiens admis à l'échange des mandats internationaux annexée
au tarif général n" n85 (pages 117 à 102).

2° DIVISION. 3e BUREAU. MATERIEL.

INDICATIONS À PORTER EN MARGE DE LA PAGli go3 (APPENDICE N° l'4)
DU L'INSTRUCTION GENERALE.

Ttmlres-postes à 15 centimes.

2 feuilles, soit 000 timbres,
4

.

600
10 __i,5oo

,
Et ainsi de suite de dix en dix. feuilles.

Timbres-postes à 25 centimes.

6 feuilles, soit 900 timbres,
10 i,5oo

,
El ainsi de suite de dix en dix feuilles.
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2e DIVISION.

A
COI\t\ESPOKDÂÏiCEBATIMENTS EN PARTANCE ir.,A,;=iSE.

1" BonEÀC,

-—«- ^_^ POUR LES COLONIES ET AUTRES PAIS D'OUTRE-MBK.

NOTA. L'Administration des postes fait tout co gui est en son pouvoir pour connaître la date réelle <lu dépar-
des hàtimonts en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer, niais elle ne saurait affirmer cependant queles ba.iimcn.ts ci-après désignés partiront exactementaux jours indiqués.

Les receveurs sont autorisés à communiquerle prëaeut tableau aui éditeurs de journaux qui seraient disposés sreproduiie dans leurs feuilles les renseignements
>• contenus, connue étant de nature à intéresser le public.

ABRÉVIATIONSemployées dans la 6e colonne.
St. signifie Sloamor ou Bâtiment à vapeur, j Y. tignîfie Bâtiment a voile, j G, signifie Coninierce,-

KrjHÉROS DATES PORTS HOHS HATDRK TOff. GAPITAÏKES,

,. . DESTINATIONS. , , , , .
des armateursd ordre. desdeparts, de départ. des batinicuta. Ciments. «AGE. Qu agent8i

1 a 3 h 5 6.78
S 1er. — Bâtiments parlant des ports de France pour les coloniesfrançaises (1).

1 Guadeloupe 7 novemLre Le Havre. . Mcxican Si 1,000 Curric.
2 Idem 7 Idem Hélène-et-Gcor- V. G 750 Auger. 1Iginn. |
3 Idem 20 Idem Deux-Marie..

. .
Idem 500 Idem,

4 Martinique 7 Idem Mexican St.,....., 1,000 Curric.
5 ldcmf

, 7 Idem,,
. . , .

Fils-Unique,... Y. G 050 Augcr.
0 Idem-,,,,........ 25 Idem Maria-Auger.

. .
Idem 800 Idem,

S 2. — Bâtiments partant, à dates irréyirfièrcs, des ports de Finance pour les pays étrangers
d'oulrc-mer (2).

7 Arica i5 novemb. Lo Havre
.

Malacca Y. C... .. .
800 Peulvé.

8 Baliia
, ,

1er Idem Alfred-Marie. .. Idem, 050 Gaspard.
9 BuénoB-Avree. .... 10 Idem.. .... Plala. Idem 950 Peulvé.

30 Carthagcnc. ...... icr. ...... Idem Soïido Idem.. .... 750 Couvert.
S 11 Islftv 10 ,

Idem Malacca Idsm 800 Peulvé.
12 La Havane 5.......

.
Idem Rosilu.

.
.* Idem., .... 900 Yrigoyen.

\ 13 Lima a5 Idem Madagascar.
. .. Idem 800 Peulvé.

14 Maragnan ai.. Idem Bernard St., 1,500 Curric.
15 Montevideo 1er Idem Georgina. ..... Y. C 850 Perquer.
10 Idem 26. ...... Idem Jeanne-Poslcl.

.
Idem 950 Lanel.

j 17 Para 21 Idem Bernard , St 1,500 Curric.
38 Pernambuco ...... 0 Idem Yeridiana. .... Y. C 700 Fcrière.
19 Port-au-Prince.... i5,.., ... Idem,,,,,, Tamaulipas,

. . ,
Idem , 750 Dévé.

~
!

(1) Les habitants do la Franco peuvent expédier par cette voie de» lettres ordinaires et des imprimés de
toute nature. L'affranchissement est facultatif pour les lettrcB ; il se compose du droit fixe d'un décime pour
port do voie de mer, et de la taxe territoriale applicableen cas d'affranchissement aux lettres du même poids
circulant eu France de bureau à bureau. Les imprimés doivent Être affranchis jusqu'au port d'embarquement
désigné dans la 4e colonne, à raison-de k centimes par 4o grammes ou fraction de 4o grammes.

j (a) Les habitants de la Franco peuvent expédier par celte \-oie des lettres ordinaires, des échantillons do
I marchandiseset dt*a imprimés do toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port de débarque-

ment désigné dans la 2e colonne. La taxe d'affranchissement pour chaque lettre est de 5o centimes par
110 grammes ou fraction de 10 grammes-, La taxo d'affranchissementpour chaque échantillonest do 2 5 centimes

par Ao grammes ou fraction de ko grammes. La taxe d'affranchissementpour les imprimés est de 10 cen-
times par Ao grammesou fraction de i\o grammes.
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MJHBH05 DATES FOHTS SOHS
_

TOK- arinat»urs I
rjESTINATiOïiS. ... i ,. ,. . i. gd'ordre. desdeparls. de départ. des balinienla. bâtiments. NAGE. ou agents.

j a 345 G78
§ 2. — Bâtiments partant, àdates irrégiûieres, des ports de France pour les pays étrangers

d'onirc-nicr. ( Suite. )

20 Rto-de^Janoiro..
• > • 10 novemb.iLeHavre.

.
Jacques-Scurin

.
V. G 900 Masuricr.

21 Idem 20 Idem Normandie Idem 050 Idem. j

22 Rio-Grande-du-Sud. 10 Idem Jeanne Idem S00 Ferrèrc. j

23 Sainte-Marthe 1" Idem ., Solide Idem 150 Couvert.

26 Valparaiso 1er Idem Ciueo Idem S50 Peulvé.

25 Idem 20 Idem.. .... Ange-Mario.... Idem 900 Germain. j

2G Ycra-Gruz icr Idem lrlcur-dc-Marie
.

Idem 500 Peulvé. !

§ 3. — Bâtiments à vapeur, partant, à dates régulières, des ports de France pour les pays 1

d'outre-iner (1). |
11 Arica 17 Le Havre.

.
iLuxor St 1,500 Molir. E

28 Bahia 10 Idem San-Martin.... Idem 1,500 Qiiosncl. B

29 Buénos-Ayrcs 1" Idem Yillo-d.-IUo-Ja.-Mcm 1,S00 Idem.

30 Hem iG , . Idem San-Marlin Idem 1,500 Idem.

31 Carthagcnc aS Idem Teulonia Idem 3,000 Boatrom.

32 Curaçao 7 Idem Mexican Idem 1,000 Ciu-rio. I
33 Haïti 7 Idem Idem Idem 1,000 Idem. g

34 La Havane 7 Idem Koln Idem 2,000 Kano. 1

35 Islay 17 Idem Luxor Idem 1,000 Molir. I
30 Jamaïque 7 ,.. Idem..,... Mcxican Idem 1,000 Currio. S

31 Lima 17. ...... Idem Luxor Idem 1,500 Molir. |
36 Montevideo

,
1" Idem.,.. ... Yillo-de-Rio-Ja- Idem 1,S00 Qucsuol. IInciro. I

39 Moi lG Hem San-Martin Idem 1,800 Idem. H

40 New-Orléans 7 Idem Koln Hem 2,000 Kanc. |
41 Pernambuco >" Hem Yillc-do-Rio-Ja- Idem 1,800 Qncsncl.

neiro.
42 Porl-au-Princu, ... 28 Idem Toutonia Idem 3,000 Bostrom.

43 Porto-Cabollo a8 Idem Idem Idem 3,000 Idem.

44 Rio-de-Janeiro.
. . . 1"" Idem Yillc-de-IUo-Ja- Hem 1,800 Qucsuol.

neiro.
45 Idem... 16 Jdeui San-Martin.... Idem 1,800 Idem.

40 Saiiiu-Marllic a& Idem Teulonia Idem 3,000 Boslroin,

; 41 Saint-Thomas 28 Idem Idem Idem 3,000 Idem.

48 Trinidad aS Hem Idem Idem 3,000 lde-m.

49 Valparaiso 17 Idem Luxor Idem 1,500 Molir.
\

_____
'

i (i) Les habitants de la France peuvent expédier par celte voie des lettres ordinaires, des échantillonset des
l imprimés do toulc nature. Ces ohje's drivent cire «J/ranc/us jusqu'au port de débarquement désigné dans la
\ 26 colonne. La taxe d'affranchissement pour chaque lettre est de 1

îranc par 10 grammes ou fraction de
1 10 grammes.. La taxe d'affranchissementpour les échantillons est .do a5 centimes par 40 grammes ou fraction
) de /10 grammes. La taxe d'affranchissementpour les imprimés est de i5 centimes par 4o grammos ou fraction 11

1 do ao grammes. IH
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SABCDEF. ABCDE. EFGHI FGHJK. A B C D. E F G UJ " ~7"p"7~~~ ~T*ÊTG
AB

J àvricourl20 J_= 1

Bcifort, §; Caon, Paris
DATES ErtroC- Erque- Besançon, A\rico_u f| Lan»n-B, Arraa, ^

Bordeaux °cl™on\V
10

""
-

R*"»*.
TRroscon Givct Épernay, Amiens,

liucs ïhies Bordeaux GÎTMs°, ' - | v»«*on- Mon_ _
« T., „ Havre 26, g « *

MScon

*« 1°. 2°. 2" ït', W
• g »!".». *

.
T a"1nI°"1 OBSERVATIONS.

, ... Marseille, ic T -ilLaigle. Granviile. a Knates, JS *-yon f. — Lille —
g -Porigac».,

_
'aMarsoille L,oW,! à Calai, Paris

I
,»„

P- n?î,hf° M»"«B, ' ™PiJ«- J. ol 2. _
*

I MOIS. O). . „ „ n,.,, i ci-i . Toulouse.
I Galais Calais r„,,„ oo - ,

Marseille » €t 2
•

Ha"e
— [31.

1 br ' B.,dè™* aLjonl». Serquigny —
§ 1°- 2°- <" Lvon24 Périgueux (») P- à' N"llm
H Celte1°. ^ , a
1 (il T I

HoUDD' Quimpcr.

E 1 ...A..o. D f. ...B.,b. .;.A..d. ...A..e. I f. ...F..j. D b. ...tt.jf ~~~ Z
r. r, 1, _ »

~~ "~~
H 1 B a. C c. E.....P. B b. A a.
g 2 B..<î. E.,,...a. ,.,C,.c, ...B..e. ...B..d. ...E..g. ...G..h. ...A..c. E ( „ r ",

. p , « T r •«• r. * , »| y 1 T, r> /. n 1 u r n j n
2 C ' ••*•• F e' •

•*-•*• A a. Les chiffres6, 5, 4, 3 et s ,
qui figurent on

3 C"C. 1' h- •••D-.d. ...G..a. ...C..0. ...F..b. ...H. .1. ...B..d. [' '
g A c ...A..a. G......I'. ...B..b. ...B..1. tête du tableau,indiquent le nombre dos brigade»

4.., D..f. ...À..C. ...E..e. ...D..h. ...D..a. ...G..i. ...J. .g-l,,,C..a. G E „ ,. , ~ . T. . chargées alternativement d'un même service. —
1 ' °l 4...B..a.B b. ...E.r. A, ....a. ...B..b. ~c -..„, . • a- , 7 ,. T.-

5 E..a. ...B..d, A a. ...E..c. ...E..b. ...H..o. . .
,K. .h.

. .
.D. ,b. H [ r _ , „ , w „ 1 s

Sou, ces chiffres sont indiquéesles Icllre. djstmc-

. .
5 .. . Li. .b. 1» h. • • .1 < . e, 1* n.A a, tive»des brigades. — Les servicesambulantssont

1
6 ï\.l>. ...G..e, B L. A d. A c. ...I...1. F.....J. A c. ...!£,,£

Q ^ ^ mmtQtttim
.
..G". ,f. ...A.-.a. A a. désignésau-dessous<lc ces lettres i il» sont groupes

7 A.. ., ,c . .
,D. .f. G... ,. ,c. B o. B. .., .à. E g. G k. B d. .. .1?, ,!i „ „ ^ E « v TJ T, on teniint compte, i° du nombre de leura bri-

8 B d. ...E..». D...-..d. G a. G.....C 1? 1». H f. C a. ...G.,e.
0

n*"**v i" "C' ir"'"^' À n"l ' 8»jj»ï «'aMi.etlwttuilearsontpropiHis.
I oL. b.A a. e e.A a....n..l>. Dans les colonnessont indiquées, pour chaque

0 C o. ...F..b. E c. D h. D n. G i. J.....g. D b. ...H.,I,
fl >--A. .c. A....a. G f. B h. A a. jourdu moisla brigadepartante(A, B, C, etc. ),

| 10 D f. A c. ...A..a. E.....C. E b. H c. lt.,...h. ...A..c. E g 10 B B b E A A a,
et la brigade arrivaule (a

,
h, c, etc.)

3 11 •' ^ °' B.-'..d- ...B..b.
. .

.A. .d. I ,.. A. .c. I f. ...F. .j. ...B..d. F t ^ ...C..b.
. .

.B .b. . .
.F. ,c. ...B. ,h. ...B..b. (i) Le voyagealler el retour des hureaaiambu-

j 12 F h. C..,..e. ,-.C.,c. ...B..e. ...B..J. ...E..g. ...G..k. ..C.a. G ,„ .
" '

c
"

G
f'

A o B b lants do Paris » Auiorre,de Paris à Avricourt1*

5 T a , r. r ni n n ™ i ri r ^ i ri i . . .. . c. U.., .. c. .. . ot de Bordeauxà Cette 1° s'accompliten s iours au
113 A. .e. U.... A. . . ,D. ,d, . . .0. .a. . . .G. .0. . .

.!' . .h. .. .11. .1. . . .D. .b. Il... .,1 lart r> n n 1 K .. v i? • , *i'.- ,i,
l 10 B,, ...a, G c. li.....g. li u. A a. lieu de 3 •, en conséquence,les indications de lar-
I 14 B.;d. E o. ...E..e. ..,!)..1\ ...D,.a. ...G..i. ...J...g. A c, ...E..;'. 14 c ^ ...A..a. F o. ...A..a. A a. rivéo doiventêtre remontée»d'uneligne.

e 15 G. .o. F.,,
.
,h. A,.,., a, .. .E.. c. .. .E. ,b. ..,H. ,c. .. ,K. ,h. B.

, . ,
,d. .. .F.,!' IK , . r. r -ni n r /\T IU. . n .. n.» .

g . .
...A.,c. ...A..a. lj t. ...ri..b. ...a,.b. (a) Lesservicesdo larascon a Gello 1° cl a sont

I 15........ ...D..f. ...A..C B b. A d. A e, ...I...f. F j. C n....G..i IQ ,,__,_ n_ B.... b ...E..ir. A.....a. ...E..1. exécutés alternativenicnt par les mêmes agents:
1 17 E,.a. ...B,,d. C o. B Q. B d. E g. G lt. D h. ...H..I 17

" ' r"
\ n b

p" '
n

K'
A »

chaque brigade effectuo deuxjours de suite lo ser-
H , 0 ^t r. r. in r. r^ ^ TT r » 1-

' * e ' v*cc do Tarascon à Celtei*, puis, les doux jours
I 18 l'-'h- 'G-' 0' D-....d. C... ..a. G e. b h. II i. ...A..0. h S ]8 A c ...Ce. ...G..f. ...A..a. A a. suivants, celui de Taraseou1 Cette a°. Les dates

H 19; A c. ...D..f. E..,-.e. D h. D a. G i. J g. ...B..d. F ! 19 TJ fti ...Ce. C g. ...B..h. ...B..b. indiquéesici sont celles du service i°. Dans l'un,
I 20 B d.

.
,,E..a. ...A. .a. E c. E b. H c. K h; ...C.a. G... .e| M r ,' '.

F
" ' ' !" '

T, , comme daus l'autre service, le retour a lieu lo
I

„.
L

„ . „ , , . . - , _. . _, , „
2U C h- K a- F " k " ii--b- mêmejour que l'aller.

.

I 21 G » ...F..b. ...B..b. ,..A..d. ...A.,e. I f. ...F..g. ...D..b. H i _21 ...A. .c. A a. G f. B b. A «.
'

122 D.....L A c. ...C..C ...B..C, ...B..d. ...E..g. ...G..k. A c. ...E..[ >22R PhF AAa (3) Le retour dos bureaux ambulants do Paris à

Oo r. n j r. 1 p r 1? 1 TJ r T< J i? 1
* J"'S ° Amienset de Paris à Toulouse (Yierzon) n'a lieu

23 L a. li.....d. ,..D,.d. ...C.a. ...G..e. ...b..u. ...I1..1. B d.
. . .1' .,( s 93 p . T, > i> RI, TI I IJJ -ij. . . ,^° ...G..li. ...B..b. ...l,..c. ...B..b. ...b.,b. que le lendemaindu départ î en couséquenco,les

24 F h. C e. ...E....0, ...D..b. ,.,D..a. ...G..i. ...J..g. C a. ...Q.,' ,24 A c. c c. . .
.G. .f. A a. ...B..b. indications do l'arrivée doivent être descendues

25 ...A. .0. D f. A a. ...E..c. ...E..h. ...H..e. ...K..b. D b. .. .11. J ! 20
B.'.'...a. C.'.,'..c

E
g'.

B h.
A...!.a. a'UEe !i8nc-

26 B..d. E a. B b. A d. A c. ...I...f. F j. ...A. .c. E f ! 26
c!.'.V. ...À'.!a. V.....0. ..'.A.',

a.
A*. !!''.'.a'.

27'. Ce. P.....h. C c. B e. B......d. E g. G b. .. .B. .d. F.... 1
,

27 ...A..c. ...A..a. G f. ...B..h. ...B..b.
28.." ...D..f. ...A..c. D d. C a. C e. F h.-H f. .. .C. ... G.... 28 ...B..a. B b. ...E..g. A a. ...B..b.
29 E..a. ...B..d. E.....C. D h. D.....a. G i. J g D. .b. H ' '

,
29 ...c..t B b. ...F..e. B b. A a.
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TABLEAU H° 1. — Contraventions à l'arrêté du 27 prairial an IX.

(Transport frauduleux de correspondances.)
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TABI.KAU N° 2.— Contraventions hla loi du 16 octolre 18ft9.

(Fraude en matière de timnres-poslG.)
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TABLEAU N° 3, — Contraventions à Carticle 9 de la loi du 25 juin 1856,

(Insertion do notes manuscrites dans les imprimés
,

échantillonset papiers d'affaires.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
i\OMûiib

PAU VOIB DB THANSACTIOK. À LA JUSTICE-

PROCES-VEItBAT]X
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,

r.ar
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,
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rB1 procès-verbaux proces-verbaux
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pour cause ol
donnélieu donne lieu ^

d'invalidité, procès-verbaux. a d,!s à des
.

des irais. acquittements, condamnations. des Irais.12 3 a 5 6

fr. c. fr. c.

1123
576 2,547 30 « *

1 1

TABLEAU N° 4.— Contraventions à l'article 9 de la loi du àjuin 1859.

(Insertion de valeurs prohibées dans les lettres, imprimée, échantillons ot papiers d'affaires.)
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TABLEAU N° 5. —Bclevé récapitulatif des contraventions.

AFFAIRES DÉFÉRÉES À LA JUSTICE. [
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do *™<>™
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TABÏ-ISAU N° 6. — fixêcntion de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an ix.
(Répartition dus amendée imposées pour transport frauduleux de correspondances.)
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S 2. JURISPRUDENCE DES COURS ET TRIBUNAUX.

l''° DIVISION, 3° BUREAU, FRANCHISES. CONTENTIEUX ET T'AIUFS.

CONTRAVENTIONS A L'ARTICLE g DE LA LOI DU 20 JUIN J.O30. -^- IM-
PRIMES AYANT LE CARACTÈRE DE CORRESPONDANCES PERSONNELLES. -—
ARRÊT DE LA CODR DE CASSATION DU 2 OCTOBRE 1878.

Les Bulletins mensuels iios 28 et 3g ont porté à la connaissancedu
service divers jugements et arrêts, et, notamment, un arrêt de la Cour
de cassation du 1 k juillet 1870, en vertu desquels les imprimés ayant
le caractère de correspondance personnelle ne peuvent, sans contraven-
tion à l'article g de 3a loi du 2 5 juin i856, être expédiés au prix du
tarif réduit.

Un nouvel arrêt de la Cour de cassation, rendu le 2 octobre 1870",

sur pourvoi clans l'intérêt de la loi contre un.arrêt de la cour de
Bourges, en date du 20 mai précédent, vient de confirmer encore cette
jurisprudence.

Voici le texte de cet arrêt précédé du réquisitoire de M. le Procureur
.général, puis de l'ordre du Ministre delà justice.

RÉQUISITOIRE.

Le procureur général près la Cour de cassation expose qu'il est chargé
par M. le Garde des sceaux, Ministre de la justice, de déférer à la
chambre criminelle de la Cour de cassation, en vertu de l'article 44i
du code d'instruction criminelle, un arrêt rendu le 23 mai 1873 par
la cour d'appel de Bourges, en faveur du sieur Arnaud, et d'en requérir
l'annulation dans l'intérêt de la loi.

La lettre de M. le Garde des sceaux, eu date du 10 septembre 1870,
est ainsi conçue ;

Par un procès-verbal en date du là octobre 1872, le receveur des
postes à Cusset (Allier) a constaté la transmission faite par le sieur
Arnaud, avoué à Nevers, au sieur Perret, demeurant à Cusset, sous
raffranchissementà taxe réduite, d'un avis imprimé ainsi conçu :

«
Les clients de M* Arnaud qui peuvent devoir des frais a son étude

«sont invités à en solder le montant dans la huitaine. —Nevers, le.
. .

« 187
.

Arnaud.
»

Traduit à raison de ce fait devant le tribunal correctionnel de Nevers,
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le sieur Arnaud, par jugement du 20 mars 1878, a élé condamné à
16 francs d'amende pour avoir contrevenu à l'article g de la loi du
25 juin i856, lequel défend d'insérer dans un imprimé, ainsi que dans
un paquet d'imprimés, aucune lettre ou note ayant ie caractère d'une
correspondance personnelle ou pouvant en tenir lieu.

La cour de Bourges, statuant sur l'appel de la partie condamnée
,

et
se fondant, d'une part, sur ce que la loi aurait donné à tous les impri-
més, sans avoir égard à leur contenu, le bénéfice delà taxe réduite, et
se seraitbornée à proscrire l'insertion ou l'addition de mots manuscrits;
considérant, d'autre part, que l'avis adressé par M. Arnaud à ses clients,
et qui avait pour but d'informer plusieurspersonnes d'une même chose,
aurait tous les caractères d'une véritable circulaire, a infirmé la décision
des premiers juges et déclaré la contravention non existante.

Cet arrêt me paraît devoir être annulé pour fausse interprétation des
articles k et 9 delà loi du 25 juin i856 et violation, par refus d'appli-
cation, de l'article 5 de l'arrêté du 27 prairial an ix.

On ne peut, en effet, sans méconnaître l'esprit de la loi, prétendre
qu'elle n'a pris en considération que la forme extérieure delà missive,
sans s'inquiéter de son contenu. L'article 4

,
il est vrai, accorde à tous

les imprimés en général le bénéfice de la taxe réduite. Mais celte dispo-
sition a son correctif dans l'article g qui prohibe toule addition de note
ayant le. caractère d'une correspondancepersonnelle ou pouvant en tenir
lieu. Une correspondanceparticulière peut donc prendre les apparences
d'une circulaire pour bénéficier de la taxe réduite. En vain se prévau-
drait-on, connue l'a fait la cour de Bourges, de ce que l'article g n'a
prohibé l'insertion que dénotes manuscrites. En parlantainsi

,
le légis-

lateur, comme la Cour de cassation l'a remarqué clans son arrêt du
i3 avril 1861, a procédé par voie d'énonciation, «parce que le plus
0 souvent les circulaires ou avis divers sont le produit de procédés lypo-
«

graphiques, tandis que les lettres, les correspondances personnelles
«sont presque toujours écrites à la main.

»
Mais il n'en résulte pas que

le législateur n'ait eu en vue que les notes manuscrites.-Un arrêté du
Ministre des finances du g juillet i856 a expressément autorisé l'addi-
tion de notes écrites à la main, pourvu qu'elles n'aient pas un caractère
personnel, marquant bien par là que le procédégraphique importe peu

,
et que pour apprécier si une contravention à l'article g a été commise,
il faut s'attacher non pas à la forme, mais au fond même el à la nature
de la communication.

Dans l'espèce, il ne s'agissait donc que de rechercher si l'avis expédié
par M." Arnaud avait ou non le caractère d'une correspondance person-
nelle. La cour de Bourges l'a considéré comme une véritable circulaire.

La Cour de cassation, dans son arrêt, du i3 avril 1861, et surtout
dans celui du 1/1 juillet 1870, a nettement déterminé les caractères lé-
gaux des circulaires et autres avis qui seuls peuvent bénéficier de la taxe
réduite. 11 faut que l'avis soit général quant aux personnes auxquelles il
s'adresse, général aussi quant à son objet; que cet objet soit le même
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à l'égard de tous les destinataires; qu'il éveille en eux une idée coin
mune et qu'il ne soit pas la suite d'une affaire particulière à chacun
d'eux. Les imprimés qui, sous les apparences d'une circulaire, ren-
ferment des communications particulières et se réfèrent à des rapports
individuels, à des négociations entamées, notamment à des dettes spé-
ciales à chacun des destinataires, et différentes entre elles, tant parleur
cause que par leur objet, ne peuvent avoir droit aux avantages que la
loi réserve aux communications purement impersonnelles.

Dans l'espèce, l'avis expédié par le sieur Arnaud ne s'adressait pas
au public

,
mais à une catégorie restreinte de personnes, non pas même

à tous ses clients, mais à ses débiteurs, et peut-être à l'un d'eux seu-
lement. Ii n'avait pas un objet général, mais un but spécial, savoir

,le recouvrement d'une ou de plusieurs créances. Cet objet n'élail pas
commun à tous les destinataires, car il s'agissait de dettes ayant une
origine distincte, se référant à des affaires traitées séparément dans
l'étude de l'expéditeur. Ce n'était pas non plus un avis banal qu'on est
libre de négliger, c'était une injonction de créancier à débiteur, avec
indication d'un délai déterminé pour opérer le payement.

C'était, donc bien d'une correspondance personnelle qu'il s'agissait,
et la cour de Bourges ne pouvait s'abstenir d'appliquer l'article g de la
loi de ) 856. Sa décision ne peut davantage se justifier par ce motif in-
voqué dans l'arrêt : «qu'en fait el matériellement, le sieur Arnaud n'a
songé qu'à faire une cbose qu'il croyait licite. » Il s'agit ici d'une con-
travention, el l'exception de bonne foi ne saurait être admise.

Vainement encore invoquerait-on avec l'arrêt attaqué «que le devoir
de l'administration est de son côté, si le contribuable interprète mal la
loi, de refuser de transporte]- les papiers ou mieux peut-être de les
taxer à leur juste valeur d'après l'opinion qu'elle s'est faite de la loi.

»
Quand l'administration constate, un fail qui lui paraît être une contra-
vention à l'article g de la loi de i8'o6, son droit ne se borne pas à
refuser le transport, ou à fixer la surtaxe; mais suivant la disposition
finale du même article, elle peul saisir les papiers, dresser procès-
verbal et le contrevenant doit être déféré aux tribunaux.

La question que cette affaire soulève a déjà été soumise à la Cour de
cassation en 1861 et en 1870 (arrêt du i4 juillet). Ces deux arrêts
condamnent formellement, le système que la cour de Bourges vient de
consacrer. Si la jurisprudence de la Cour suprême n'était rigoureuse-
ment maintenue; si l'arrêt delà cour de Bourges restait comme précé-
dent et. s'il venait, à s'accréditer, les correspondances à taxe réduite
prendraient bientôt des extensions singulières, beaucoup d'allaires
commerciales pourraient être traitées au moyen de formules préparées
à l'avance et le Trésor serait ainsi frustré d'une portion notable de ses
droits.

Nous n'avons rien à ajouter aux considérations exposées dans la
lettre qui vient d'être transcrite, et que nous adoptons de tous points.
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En conséquence, vu la lettre de M. le Garde des sceaux en date du
10 septembre 1878 ; ,.

Vu l'article 44i du Gode d'instruction criminelle ;
Les articles k et g de la loi du 25 juin i856;
L'article 5 de l'arrêté du 27 prairial an rx;
Le procureur général requiert qu'il plaise à la Cour casser et annuler,

dans d'intérêt «te la loi', l'arrêt rendu, le 23 mai 1873, par la cour
d'appel de Bourges; '

Ordonner qu'à la diligence du procureur général en la Cour l'arrêt à
intervenir sera imprimé et qu'il sera transcrit en marge de la décision
annulée.

ARRÊT.

« La Cour,
uOuï M. le conseiller Barbier, en son rapport, et M. l'avocat général

«Dupré-Lasate, en ses conclusions ;
«Vu le réquisitoire qui précède, signé par le procureur général en la

«Cour, el la dépêche à lui adressée, à la date du 10 septembre 1873,
« par M. le Garde des sceaux, Ministre de la justice ;

«
Sur le moyen pris delà violation des articles 4 et g de la loi du

«2b juin i856
:

' «Attendu, en droit, qu'il résulte du texte desdils articles 4 et g de la
«loi du' 25juin i856 combinés, et des éléments d'élaboration qui l'ont
«précédée, que l'article g de cette loi considère comme contravention
«'et punit comme telle le fait d'affranchir au prix réduit et de trans-
u'meitre par 'lu voie de la poste des imprimés qui, soit par suite de
«lettres ou notes insérées, soit" à raison du contenu même de ces pré-'
«tendues circulaires,, sont en réalité des actes de correspondance per-
«sonnelle ou pouvant en tenir lieu

,
lesquels sont, soumis à la taxe ordi-

«naire
;

«Attendu que la Toi de Ï856, loin de modifier celle du 20 mai i854,
«relativement au tarif établi pour les correspondances personnelles, a,
«au contraire, protégé les intérêts du Trésor contre les fraudes qui
«pouTraient être tentées, pour appliquer aux correspondances indivi-
«'-duêlles le tarif réduit, applicable exclusivement aux'circulairesayant
«un 'caractère de général lié ;

«
Attendu

,
en l'ait, qu'il résulte des constatations-de l'arrêt attaqué et

«du procès-verbal en date du i4 octobre 1872, que Arnaud, avoué à
«Nevers, avait adressé par la poste à un destinataire désigné audit
«'-procès-verbal, et ce,-à la'taxe réduite, un avis imprimé ainsi conçu:
a Les clients de M' Arnaud qui peuvent devoir des frais à son éludé 'sorti
«invites à en solder le montant dans la huitaine. Nevers, le
Signé : Arnaud.

«Attendu que cet écrit n'est pas une des circulaires générales, par
«leur formule el par taur objet, auxquelles l'article 4 précité de la loi
«du 2'5juin i858 «'réservé un tarif de faveur; qu'il renfermé, sous les
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«apparences d'une circulaire, une lettre exclusivement personnelle à

«
chacun desdestinataires; que toutes el chacune de ces lettres se ré-

«fèrenl à des rapports individuels, à certaines affaires traitées dans l'é-
«tude de l'avoué Arnaud, et qui auraient produit, au profil de ce d'er-

«
nier, les créances dont il réclamait le payement à chacun des deslina-

«
taires; que la dette de ceux-ci était distincte etspécialc, comme l'objet

«rnême auquel elle se rapportait;
«Attendu qu'il suit de là qu'en relaxant Arnaud des poursuites, la

«cour d'appel de Bourges a faussement interprété, et,, par suite, violé
«les articles 4 et g delà, loi susvisée :

«Par ces. motifs, ia Cour casse et annule, mais-dans l'intérêt de la
«loi seulement, l'arrêt rendu le 23 mai 1873 par la cour d'appel de
«Bourges; ordonne qu'à la diligence du procureur général eu la Cour,
« le présent arrêt sera imprimé et qu'il sera transcrit en marge de la
«décision annulée.

«
Ainsi jugé et prononcé en audience publique, par la Cour de cas-

«
sation, chambre criminelle, le 2 octobre 1873.»

].rc DIVISION. '2° BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOGAI1.

DENON'CIATION CALOMNIEUSE PORTÉE CONTRE UN AGENT DE L'ADMINIS-

TRATION. CONDAMNATION CORRECTIONNELLE DU DÉLINQUANT.

TIUBUNAL COIilOECTIOKMSL DE LONS-LE-SAONIEU.

Audience du 2/1 septembre 1873.

«
Entre M. le procureurde la République, demandeur, suivant: exploit

«
de Gréa, huissier à Saint-Amour, en claie du 20 septembre 1873;

«Et P.
. . , . ., propriétaire, demeurant à Chazelles, où. il est né le

« 2 1 juillet 1818;
«Prévenu .d'avoir, le 27 juillet 187a, à Chazelles, porté contre le

«facteur Guyot une dénonciation calomnieuse,
«Le tribunal, après-en avoir délibéré, a statué, en ces termes :
«Attendu qu'il résulte des débals et des dépositions des-témoins- en-

«
tendus, que, le 27 juillet 187.3

,
le prévenu a déposé par écrit une

«plainte contre le facteur rural Guyot; que l'Administration- dès-postes;-,
«après une enquête minutieuse, a reconnu qu'une grande partie (car
clous n'ont pu être vérifiés exactement) des faits articulés contre Guyot
«étaient, calomnieux; que le sieur P. ...... , en avançant ainsi légère-
«ment des faits dont il reconnaît en partie l'inexactitude," ne pouvait
«ignorer les, conséquences fâcheuses qui pouvaient en. résulter, pour
« Guyot, avec lequel il était en mauvaises relations; que le: fait d'avoir
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«fait, par écrit, une dénonciation calomnieuse, constitue à la charge
«
de P le délit prévu et réprimé par l'article 373 du Code pénal;

«
Attendu qu'il existe dans la cause des circonstances atténuantes en

«faveur du prévenu qui est investi de la meilleure réputation :
«Par ces motifs, le tribunal déclarant P.

. . .
coupable d'avoir, le

«27 juillet 1873, à Chazelles, porté, par écrit, conlrele facteur rural
«Guyot, une dénonciation calomnieuse, le condamne à 200 francs
«d'amende et par corps aux frais liquidés à 26 fr. 60 cent., par appli-
« cation des articles 373, 5a du Code pénal, g de la loi du 22 juillet
«

1867 et ig4 du Code d'instruction criminelle, dont lecture a été faite
« par M, le président.

»

3° FAITS DIVERS.

ACTES DE PRORITE.

Les sous-agents dénommés ci-après ont déposé entre les mains des
receveurs, ou remis aux personnes intéressées, les sommes et les va-
leurs qu'ils avaient trouvées en cours de tournée :

Bondil, facteur rural à Riez (Basses-Alpes);
Bristielle, facteur rural à Dienville (Aube);
Lamy, facteur ruralà Valognes (Manche);
Lesueur, facteur rural à Bélhisy-Samt-Pierre (Oise);
Sauffroy, facteur de relais à Xerligny (Vosges);
Servant, facteur ruralà Yssingeaux (Haute-Loire).

ACTES DE DÉVOUEMENT.

Le Ministre de l'intérieur vient d'accorder, sur la proposition du
préfet de la Meuse, des médailles d'honneur aux sieurs Boullet, gardien
de bureau à Bar-le-Duc, et Martin, facteur de ville n" 3 à 3a même
résidence, en récompense de leur belle conduite pendant la guerrre de
1870 et 1871.

Cette distinction figure dans les termes suivants au Journal officiel
du 2 octobre courant :

«Médaille d'argent de 1" classe. —Boullet, gardien de bureau à la
«recette principale des postes à Bar-le-Dùc

;
1870-1871

: a essuyé
«plusieurs fois le feu de l'ennemi pour remplir des missions impor-
« tantes. »

«
Médaille d'argent de 2° classe. — Martin, facteur de ville à Bar-

«le-Duc; 1870-1871
: a fait preuve de dévouement pendant la guerre. 1



Bon.. SIENS. N° 55. — 367 —
Le journal le Charentais, qui se publie à Angoulême, rend compte,

en termes très-élogieux, d'un acte de courageux dévouement accompli

par M. Grangeneuve, receveur des postes à Confolens.
Cet agent s'étant aperçu qu'un violent incendie venait d'éclater chez

des négociants de sa localité a, par son énergie et par la promptitude
avec laquelle il a porté les premiers secours, préservé des flammes,
qui, déjà, s'élevaient à une grande hauteur, des magasins construits en
bois, remplis d'alcool, d'huile et de marchandises inflammables.—

M. Grangeneuve, dit le Charentais, est resté constamment au poste
le plus périlleux.

Le sieur Besnard, facteur rural à Rambouillet (Seine-et-Oise), est
parvenu, après de grands efforts

,
à se rendre maître d'un cheval em-

porté.

Le sieur Auvin, facteur local, à CelleTrouin (Charente-Inférieure), est
signalé comme s'étant particulièrement distingué clans un incendie.

Le sieur Raynal, facteur rural à Florac (Lozère), n'a pas craint d'ex-
poser ses jours en se jetanl tout habillé dans le gouffre de la Planche
(rivière du Tarn), pour en retirer un jeune enfant qui était sur le
point de se noyer.

IMPRIMERIENATIONALE.— Octobre 1873.
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